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UCL: les Français font la file pour s'inscrire
Les étudiants non-résidents vétérinaire, kinésithérapie et gétaire: les étudiants non-ré si-

logopédie. Seuls 30 % de non- dents bénéficient d'un finance-
résidents peuvent y accéder, un ment de leurs études par la
taux calculé sur le nombre Belgique mais n'y paient pas
d'étudiants inscrits l'année pré- leurs impôts. Ensuite, pour une

Des files avec surtout des cédente. Pour la médecine vété- raison de santé publique: dans
. " rinaire, ce taux a été abaissé ces filières médicales et para-

Français, se creent donc cette année à 20 %. médicales, si trop de diplômés

H Il ' ,. Les étudiants français, majori- quittent la Belgique, des pénu-
aux a es universitaires. taires dans la file, sont attirés ries pourraient survenir.

par la ~elgique, ~ar ,«les étude! Si le quota est dépassé,
concernees sont !zees a une. annee un tirage au sort est réalisé
concours en France. Certazns ont
raté cette année et viennent ici re- «Les étudiants non-résidents ne
tenter leur chance. D'autres, et il y peuvent s'inscrire que dans une
en a de plus en plus, viennent en seule université de la Commu-
première intention chez nous car il nauté fra~çais~. De plus, ils doi-
n'y a pas ce concours et que les di- vent venzr deposer personnelle-
plômés sortant de ces filières ont ~~nt leur dossier - ce qui,n'est pas
bonne réputation», commente eV/dent pour tous - unzquement
Didier Lambert vice-recteur ces mercredi, jeudi et vendredi. Et
aux Affaires étudiantes de la plupart viennent très tôt le mer-
l'UCL. credi matin, d'où la file, même si
Pour éviter que ces filières pri- on les prévient bien que l'ordre
sées soient «envahies» d'étu- d'arrivée n'a pas d'influence»,
diants étrangers au détriment ajoute ~idier Lambert. / .
des étudiants belges, des quotas Car SI le .9uot~ de ~on-resl-
ont été instaurés. Deux raisons dents est depasse, un tuage au
les justifient, comme on peut le sort est. effectué., «Traditionnel-
lire sur le site de la Fédération lement, zly a un tzrage au sort en
des étudiants francophones kinésithérapie et en logopédie.
(FEF). D'abord, une raison bud- Pour, l~s autres, cela varie d'une

annee a l'autre.» •

, . .nont que troiS JOurspour
s'inscrire à l'université.

• Quentin COLETTE

Mercredi matin, place de
l'Université à Louvain-
la-Neuve, une longue

file s'étire. De futurs étudiants,
la plupart étrangers et princi-
palement des Français, patien-
tent pour entrer dans les Halles
universitaires et s'inscrire à
l'UCL.
En cause? Le décret résidentsl
non-résidents adopté en 2006.

Celui-ci régule le nombre d'étu-
diants non-résidents - en bref
ceux qui n'habitent pas en Bel-
gique depuis trois ans - dans
certains cursus du le' cycle de
l'enseignement supérieur.
Pour les universités, sont con-
cernées les études en médecine,
médecine dentaire, médecine
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